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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS AJACCIEN  

 

 

 

 

 

 

PRESENTATION DES VŒUX AUX 

INSTITUTIONNELS 

MERCREDI 6 JANVIER 2010 

 

 

DEROULEMENT 

 

18h00   Accueil des participants 
 
 
18h05   Intervention de Monsieur Ange Pascal Miniconi 
   Premier vice président 
 
18h15   Intervention de Monsieur Simon Renucci 
   Député Maire d’Ajaccio 
   Président 
 
18h25   Intervention de Monsieur Stéphane Bouillon 
   Préfet de Corse, Préfet de Corse du Sud 
 
    
18h30   Cocktail dînatoire 
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INTERVENTION DE MONSIEUR SIMON RENUCCI 

 

PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU  

PAYS AJACCIEN  

DEPUTE  MAIRE D’AJACCIO  
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Monsieur le Préfet, 
Monsieur le secrétaire général, 
Mesdames et Messieurs les maires, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Mesdames et Messieurs les présidents d’associations, 
Mesdames et Messieurs les directeurs 
Mesdames, Messieurs, 
Mes chers Amis, 
 
Avant toute chose, je n’oublie pas que vous êtes debout à 
m’écouter, et qu’un buffet nous attend.  
Aussi j’ai décidé de faire mienne cette citation d’Anton 
Tchékhov : « La brièveté est sœur du talent ». 
 
Après les vœux que j’ai présenté en Mairie d’Ajaccio en ma 
qualité de Député Maire, j’ai l’honneur de présenter les vœux 
de la communauté d’agglomération du Pays Ajaccien aux 
personnalités et membres de la société civile. 
 
Je voudrais insister sur trois points. 
 
� En premier lieu la Communauté d’agglomération 
se transforme. 
 
Elle se transforme d’abord par l’intensité des projets qu’elle 
porte ; près de 40 millions d’euros pour la réalisation de la 
station d’épuration de grande capacité de Campo dell’Oro, et 
la reconstruction de celle des Sanguinaires.  
Cette mise en conformité du système d’assainissement du pays 
Ajaccien offrira les conditions préalables du développement 
territorial, et nous pouvons être légitimement fiers de régler 
cette question pour le plus grand bien de nos petits enfants, 
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Elle se transforme ensuite par la nature des projets qu’elle 
initie ; plus de projets conduits dans le domaine des transports 
et de l’aménagement du territoire communautaire.  
Ainsi en 2010 nous mettrons en œuvre le dossier de création et 
de réalisation de la zone d’aménagement concertée de 
Mezzana sur les 12 hectares situés sur le territoire de la 
commune de Sarrola Carcopino.  
Je souhaite vous faire partager l’ambition d’y réaliser un 
véritable éco quartier. Nous mènerons aussi les études de 
faisabilité pour les secteurs du Pruno sur 25 hectares situés 
sur la commune d’Alata, et du Listincone sur 9 hectares situés 
sur la commune d’Appietto. 
Au total près de 50 hectares dont l’aménagement sera initié 
par la puissance publique ! 
 
Elle se transforme enfin par l’impact plus important qu’elle 
produit sur l’économie locale ; en 2009 la communauté 
d’agglomération aura réalisé 8 millions d’euros de dépenses 
d’équipement sur le territoire communautaire, soit 8 millions 
pour préparer l’avenir. Devenant un acteur plus important de 
la commande publique, la CAPA a mis en œuvre une 
démarche de management par la qualité qui lui a valu d’être 
certifiée selon la norme ISO 9001 pour ses marchés publics. 
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�En second lieu, cette transformation n’est pas le 
fruit du hasard , mais le résultat d’un travail patient et 
soutenu depuis 2002, des 54 élus et 210 agents 
communautaires, que je veux encore ici remercier.  
Mais nous vous sommes également à vous tous, redevables de 
cette transformation. 

 
D’abord  je voudrais saluer et remercier Monsieur Stéphane 
Bouillon préfet de Corse et Monsieur Thierry Rogelet 
secrétaire général de la Préfecture pour leur écoute attentive, 
leur confiance qui nous permettent d’avancer. 
 
Je sais Monsieur le Préfet, le temps que vous passez et 
l’énergie que vous déployez pour faire avancer nos dossiers au 
sein des Ministères et des différentes Agences de l’Etat. 
 
Je sais aussi les engagements que vous prenez vis-à-vis de 
votre Ministère de tutelle quand vous plaidez notre cause dans 
les secteurs de l’assainissement et des déchets. 
 
Je sais enfin l’accompagnement que vous me manifestez pour 
m’aider à résoudre définitivement la question du traitement 
des déchets ménagers. 
 
Aussi je veux, en mon nom et au nom du conseil 
communautaire, sincèrement vous remercier. Vous êtes arrivés 
en juillet 2008, et sans faire injure à votre futur successeur, 
puissiez vous rester encore longtemps en Corse. 
 
Après avoir salué Monsieur le Préfet, je voudrais témoigner 
ma reconnaissance auprès des représentants d’associations et 
des usagers. 
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La dimension participative respire au cœur du projet 
politique, pour que « Vivre ensemble en Pays ajaccien » 
prenne tout son sens, un sens durable. 
 
Comme l’écrivait Antoine de Saint - Exupéry, « il y’ a dans la 
foule, des hommes que l’on ne distingue pas, et qui sont de 
prodigieux messagers. Et sans le savoir eux-mêmes ». 
 
Répondre aux problèmes d’aujourd’hui nécessite de croiser de 
multiples compétences et, notamment, celles des habitants.  
Le simple fait de vivre dans votre quartier, dans votre village  
vous confère,  une expertise du quotidien dans tous les 
domaines de la vie de la cité. 
Cette compétence est une vraie richesse, dont on ne peut plus 
faire l’économie, pour renouveler les pratiques, faire naître de 
nouvelles coopérations et mieux décider.  
L’enjeu est fort, car associer les habitants aide à réhabiliter 
l’action publique. 
 
Aussi en 2009 nous aurons inauguré deux expériences 
probantes de démocratie participative ; 
- le comité des usagers du transport public qui se réunit 
tous les deux mois et nous aide à améliorer le niveau du 
service public, 
- le comité communautaire pour la réduction des déchets 
qui doit nous aider à trouver les voies et moyens permettant en 
5 ans de réduire de 7% notre production d’ordures ménagères. 
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� Troisième point de mon propos : en 2010 nous 
devrons mener à bien les programmes suivants : 
 
- la concertation relative à l’Agenda 21,  
- le lancement du schéma de cohérence territoriale,  
- la mise en œuvre d’un plan climat territorial  
- le dossier du contrat de baie, et du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux. 
 
Je souhaite associer à ces projets les intercommunalités 
limitrophes pour donner encore plus de cohérence à l’action 
publique locale. Il s’agit aussi  de créer de nouveaux modèles 
respectueux de notre identité, qui nous aideront à affronter les 
conséquences des changements géopolitiques, et climatiques. 
 
L’impact de la communauté d’agglomération sur l’exercice 
des compétences devra aussi se renforcer comme nous y invite 
d’ailleurs la loi sur la réforme de l’organisation des 
collectivités. 
 
L’agglomération devra aussi être plus présente auprès des plus 
fragiles de nos voisins, de nos amis, de nos parents, en 
examinant de près l’opportunité de créer un centre 
communautaire d’action sociale, à partir des conclusions à 
venir de l’analyse des besoins sociaux. 
 
Pour finir je voudrais vous renouveler tous mes vœux de santé, 
de bonheur et de prospérité, et citer Charles de Gaulle ; «  
soyons fermes, purs et fidèles ; au bout de nos peines, il y’a la 
plus grande gloire du monde, celle des hommes qui n’ont pas 
cédé ». 
 
Merci à toutes et à tous. 


